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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

FONCIER - Cession par la Ville à six riverains de la rue Louis Martin 
Berthoud (Malbosc) d'une bande de terrain située en prolongement de leur 

propriété 
 
 

  
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
Fin 2015, six riverains propriétaires des parcelles TN 355 à 360 de la rue Louis Martin Berthoud (Malbosc), ont 
sollicité la Ville pour la cession d’une bande de terrain de 2.80 mètres de profondeur, en prolongement de leurs 
jardins, pour une surface totale d’environ 200 m², à extraire des parcelles TN 444 et TN 451, situées en zone 
9AU-5w. 
 
La bande à céder est située entre leurs clôtures actuelles et une haie vive plantée par la Ville, qui borde elle-
même la limite Nord de la future ZAC du Coteau. 
 
Une cession similaire a été réalisée en 2013 à neuf riverains dans le prolongement de la même rue, pour une 
surface totale de 302 m² au prix de 55 €/m². 
 
Les acquéreurs sont : 

- Monsieur et Madame MAZEL Stéphane, propriétaires de la parcelle TN 355, 
- Monsieur et Madame FORGERON Gérard, propriétaires de la parcelle TN 356, 
- Monsieur et Madame GACHON Nicolas, propriétaires de la parcelle TN 357, 
- Monsieur et Madame GUY Alexandre, propriétaires de la parcelle TN 358, 
- Monsieur GAUDRIAULT Georges et Madame TRAVER Sabine, propriétaires de la parcelle TN 359, 
- Monsieur VANNIER Marc et Madame BALDY Annie, propriétaires de la parcelle TN 360. 

 
Dans le cadre de ce projet, les acquéreurs devront prendre en charge : 

- la dépose de leurs anciennes clôtures,  
- la fourniture et la pose des segments de clôture mitoyens, 
- la pose de la nouvelle clôture entre leur propriété et celle de la Ville, 
- les frais d’acte. 
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La totalité des six acquéreurs devra par ailleurs solidairement affermir la vente afin d’éviter des cessions « en 
peigne ». 
 
La Ville prendra en charge les frais d’établissement des documents de division parcellaire. 
 
France Domaine a évalué ces terrains le 29 juin 2016 à 55 €/m², soit un total d’environ 11 000 € pour 200 m², 
prix qui sera recalculé au prorata de la surface constatée par géomètre-expert. 
 
La commission des cessions immobilières, réunie le 11 juillet 2016, a donné un avis favorable à cette cession de 
gré-à-gré. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’accepter la cession aux propriétaires des parcelles TN 355 à 360 d’une bande de terrain de 2,80 mètres de 
profondeur située au droit de leurs propriétés, issue des parcelles TN 444p et 451p au prix de 55€/m² conforme à 
l’estimation des services fiscaux ; 
- de solliciter l’étude notariale désignée par les acquéreurs en vue de la rédaction de l’acte ; 
- de dire que la recette sera imputée au budget de la Ville ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou, à défaut, l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  
   

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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